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Bilan de l’opération « territoires propres » en Nouvelle-Aquitaine

Du 7 au 11 octobre 2024, une opération de grande ampleur « territoires propres » a été déclenchée
simultanément sur les 12 départements de la région de gendarmerie Nouvelle-Aquitaine.

Conduite sous l’autorité d’Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde,
et du général de corps d’armée Samuel DUBUIS, commandant de la région de gendarmerie Nouvelle-
Aquitaine, ainsi que sous la direction judiciaire des procureurs de la République, cette opération avait
pour objectif de détecter et de sanctionner les entreprises et les particuliers qui ne respectent pas la
législation liée à l’abandon ou au dépôt illégal de déchets, mais aussi de faire de la pédagogie auprès de
la  population.  Elle  a  permis  de procéder à  103 opérations de contrôle et  31  contrôles  de flux sur
l’ensemble de la région.

À cette occasion, 2432 véhicules on été contrôlés, 165 infractions à l’environnement dont 136 délits
ont  été  constatées,  permettant  32  ouvertures  d’enquêtes  avec  la  Direction  régionale  de
l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  (DREAL).  919  épaves  de  véhicules  ont  été
recensées, dont 1 véhicule volé. Enfin, 85 dépôts de déchets sauvages ont été découverts. 

Les  700  gendarmes  mobilisés  pour  cette  opération  ont  été  renforcés  par  des  unités  spécialisées,
notamment la brigade nautique d’Arcachon, la section aérienne de gendarmerie du Sud-Ouest, le tout
en coopération avec l’ensemble des partenaires des services déconcentrés de l’État et des fédérations
de chasse et de pêche, la guardia civil et ce en lien avec le Commandement pour l’Environnement et la
SANté (CESAN).


